
Cohésion Sociale et Territoriale

République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération
n°2021"104 du 14 septembre 2021

OBJET - Solidarité Territoriale : attribution du
wwwccbrianconnais.fr ^^ ^ Soutien et de Solidarité Territoriale

(F.S.S.T)

Rapporteur : M. Le Président

Le 14 septembre 2021 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 08 septembre 2021 en la salle du Conseil, Les Corde!iers, sous la présidence de Monsieur le Président,
M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 7

Mme Corinne CHANFRAY est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGÏA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErTHIEU, Mme Claire BARNÈOUD/
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Annie ASTIER CONVERSFT, M. Jean-MarcCHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE/ M. André
MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ,
M. Léon GABRIEL/ Mme Franche DAERDEN/ M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY/
Mme Muriel PAYAN, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Catherine BLANCHARD/ Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE/ M. Thierr/AIMARD, M. Olivier FONS/
M. Sébastien FINE/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Emiiie DESMOULINS à Mme Elise FAURE,
M. Christian JULLIEN à Mme Claire BARNEOUD,
M. Elie HAMDANI à M. Thomas SCHWARZ/
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA,
M. Nicolas GALLÎANO à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Gilles PERLI à M. Emeric SALLE,
M. Jean-Pierre MASSON à M. Sébastien FINE.

Monsieur Le Président ayant exposé les motifs conduisant à Fexamen de la présente/

Vu Karticle L5214-Î6 V du Code Général des Collectivités Territoriales indiquant que : « afin
de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être
versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords concordants

exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le
montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions,
par le bénéficiaire du fonds de concours » ;

Vu ['article L 1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales instituant ['obligation pour
toute collectivité territoriale ou tout groupement de collectivités territoriales, maître d'ouvrage d'une
opération dlnvestissement/ d'assurer une participation minimale au financement de dépenses
dlnvestissement de 20 % minimum du montant total HT ;

Vu le décret n°2012-716 du 7 mai 2012 mettant en œuvre des dispositions de l'article Lllll-10
du CGCT ;
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Vu la délibération n°2021-25 du 30 mars 2021 relative au vote du budget primitif 2021 du budget
généra! ;

Vu Fapprobation par le Bureau Exécutif du 14 avril 2021 des modalités du dispositif du F.S.S.T./
du projet de notice et du modèle de dossier d'intervention ;

Vu l'avis favorable du Bureau Exécutif en date du 2 septembre 2021 ;

Vu Favis favorable de la Commission Cohésion Sociale et Territoriale en date du 07 septembre
2021;

Considérant !a volonté collective du conseil communautaire de garantir la solidarité entre les 13
communes du Briançonnais à travers la création du Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale,

Considérant i'enveioppe de 2 M € votée au budget primitif 2021 du budget général de la CCB pour la
mise en œuvre de fonds de soutien et de solidarité territoriale en direction des communes membres de
la CCB,

Considérant les demandes des Communes au titre du Fonds de soutien et de solidarité territoriale ;

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Saint Chaffrey de 19 158 € pour !a participation au financement du projet de la
requaiification de la voirie communale chemin St Arnouid, conformément au p!an de
financement suivant :

Intitulé de l'opération :
Requalification voirie communale
chemin StAmould

Coût de Fopération

Total Subventions
Département
CCB

98 860 € HT

Montant
54 158 €
35 000 €
19 158 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Saint Chaffrey de 20 530 € pour !a participation au financement du projet de
requalification voirie communale route du Pont Levis conformément au plan de financement
suivant :

Intitulé de Fopération :

Coût de l'opération

Total Subventions
Département
CCB

47
27
20

Requaiification
route du

902 €
372 €
530 €

68 432 €

Montant

voirie

Pont
communale

Levis

HT
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à ia
Commune de Saint Chaffrey de 15 129.90 € pour ta participation au financement du projet de
Faménagement du Parc des Colombiers avec ia construction d'un Pump Track/ conformément
au plan de financement suivant :

Intitulé de Fopération :
L'aménagement du Parc des Colombiers

avec la construction d'un Pump Track

Coût de l'opération

Total Subventions
Région
CCB

100 866 € HT

Montant
65 562.90 €
50 433 €
15 129.90 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriaie 2021 du versement à la
Commune de Saint Chaffrey de 63 508.17 € pour la participation au financement du projet de
Fentretien de la voirie communale, conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de Fopération L'entretien de la voirie communale

[Coûtde Fopération 211 693.58 € HT

Total Subventions
CCB

Montant
63 508.17 €
63 508.17 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de BrEançon de 72 300 € pour la participation au financement du projet des travaux
d'aménagement du carrefour de la Grande Boucle/ conformément au plan de financement
suivant :

Intitulé de l'opération
Travaux cfaménagement du carrefour

de la Grande Boucle

Coût de Fopération 357 000 € HT

Total Subventions
Etat
CCB

Montant
188 300 €
116 000 €
72 300 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Briançon de 43 200 € pour ia participation au financement du projet de
Faménagement du marché couvert/ conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de Fopération : l/aménagement du marché couvert

Coût de [^opération

Total Subventions
Etat
Département

CCB

300 000 € HT

Montant
199 200 €
66 000 €
90 000€
43 200 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Montgenèvre de l 860 € pour la participation au financement du projet de
remplacement des blocs béton du viiiage et des parkings, conformément au plan de
financement suivant :

Intitulé de ['opération :

Coût de i'opération

Total Subventions

CCB
l
l

Remplacement
village et

6 200 €

Montant
860 €
860 €

des
des

blocs béton du
parkings

HT

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Montgenèvre de 35 000 € pour [a participation au financement du projet de
rénovation énergétique de l'école Marius Favre/ conformément au plan de financement suivant :

.; ^- •7^.^-...^ . La rénovation énergétique de FécoleIntitulé de l'opération : ~~ -——-—^ —
Marius Favre

Coût de Fopération 100 000 € HT

Total Subventions
Etat
CCB

Montant
65 000 €
30 000 €
35 000 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Montgenèvre de 2 936.67 € pour la participation au financement du projet du
remplacement des structures des aires de jeux/ conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de ['opération :
Le remplacement des structures des

aires de jeux

Coût de Fopération 9 788.89 € HT

Total Subventions

CCB

Montant
2 936,67 €
2 936.67 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à fa
Commune de Montgenèvre de 11 920.63 € pour la participation au financement du projet de
remise en état du bois Sesfcrières et du chemin voiturettes/ conformément au plan de
financement suivant :

Intitulé de l'opération :
La remise en état du bois Sestrières et

du chemin voiturettes

Coût de Fopération

Total Subventions

CCB

23 841.25 € HT

Montant
11 920.63 €
11 920.63 €

• Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Montgenèvre de 6 900 € pour la participation au financement du projet de reprise
de ia route d'accès au Fort du Janus/ conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de ['opération :

Coût de Fopératîon

Total Subventions
CCB

La reprise

6 900 €
6 900 €

de la route d
Janus

13 800 €

Montant

/accès au Fort du

HT
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Montgenèvre de 9722.28 € pour la participation au financement du projet de
réfection de deux terrains de tennis/ conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de ['opération : La réfection de deux terrains de tennis

Coût de Fopération

Total Subventions
CCB

32 407.60 €

Montant
9 722,28 €
9 722.28 €

HT

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Montgenèvre de 19 500 € pour la participation au financement du projet des
travaux déménagement du golf/ conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opération :

Coût de ropération

Total Subventions
CCB

1.9

19

Travaux d'aménagement <

500 €
500 €

65 000 €

Montant

lu golf

HT "

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Soiidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de La Grave de 80 850 € pour la participation au financement du projet de réfection
de rancienne école Ventelon/ conformément au plan de financement suivant ;

^. ^^ »-^.._...-_ . 1-a réfection de Fancienne écoleIntitulé de l'opération :
Ventelon

Coût de Fopération 539 000 € HT

Total Subventions
Etat
Département
CCB

Montant
350 350 €
215 600 €
53 900 €
80 850 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune du Monêtier les Bains de 7 778.85 € pour la participation au financement du projet
des travaux au parking des Boussardes, conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de ropération :

Coût de Fopération

Total Subventions
CCB

7
7

Travaux au parking

25 929.50 €

Montant
778.85 €
778.85 €

des Boussardes

HT

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à !a
Commune du Monêtier les Bains de 22 323.60 € pour ia participation au financement du projet
d'aménagement d'un parking au hameau du Serre Barbin, conformément au plan de
financement suivant :

Intitulé de ['opération :
Aménagement d'un parking au hameau

du Serre Barbin

Coût de ^opération

Total Subventions
CCB

74 412 € HT

Montant
22 323.60 €
22 323.60 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune du Monêtier les Bains de 9 303.30 € pour la participation au financement du projet
d'aménagement d'un parking du Serre des Bruns/ conformément au plan de financement
suivant ;

Intitulé de Fopération
Aménagement d'un parking

du Serre des Bruns

[Coût de ropéiation 31 011 € HT

Total Subventions
CCB

Montant
9 303.30 €
9 303.30 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à !a
Commune de Névache de 4 485.25 € pour la participation au financement du projet de la
réfection de la route au hameau des Acles et chemin des jardins/ conformément au pian de
financement suivant :

Intitulé de Fopération :
La réfection de la route au hameau des

Acles et chemin des jardins

Coût de l'opération

Total Subventions
Département
CCB

12 815.00 € HT

Montant
8 329.75 €
3 844.50 €
4 485.25 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à la
Commune de Puy St Pierre de 22 788,30 € pour !a participation au financement du projet de
i'aménagement et ia sécurisation des points de coilecte aux abords de la RD 35, conformément
au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opération : l/aménagement et la sécurisation des
points de collecte aux abords de la RD 35

Coût de Fopération

Total Subventions
Etat
CCB

108 516 € HT

Montant
55 343.30 €
32 555 €
22 788,30 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2021 du versement à ia
Commune de La Salle les Alpes de 152 207 € pour la participation au financement en
complément de la première attribution du projet de création de ia maison de santé
pluridisciplinaire conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de ('opération :
Complément de la première attribution
du projet de création de la maison de
santé pluridisciplinaire

Coût de Fopération

Total Subventions
Région
Département
CCB

761 033 € HT

Montant
608 827 €
228 310€
228 310€
152 207 €

Dit que les crédits nécessaires sont prévus au Budget « Général » 2021 de la Collectivité/
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• Sollicite les communes concernées pour qu'il soit fait état dans tout support de présentation des
opérations décrites d-avant, de la participation financière de la Communauté de Communes du
Briançonnais et de son montant.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Drme

rncnjcfMURblA

Date de transmission au contrôle de légalité : L H SEP. ?fî?1

Date affichage : 1. 6 SFP. ?0?1

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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